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: COMMISSION CULTURELLE MIXTE
REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE/CANADA

. - PROJET PRESENTE ET ADMINISTRE PAR LE
- GOUVERNEMENT DU QUEBEC

Secteur de coopération. Domaine d'activité
Arts de la scd&ne : ' Relations culturelles
Description: %

Le projet consiste & permettre un séjour d'une semaine & c1nq québécois impliqués dans la
diffusion de spectac]es profess1onne]s membres de 1'organisme de regroupement de diffu-

seurs «RIDEAU», maisons d'enseignement et professionnel du ministére québécois des Affai-
res culturelles.

Origine«

Le ministé&re québé&cois. des Affa1res culturelles soutient f1nanc1érement 80 organismes qui
oeuvrent 3 la diffusion de spectacles. Le Ministere et le regroupement des gestionnaires
des plus importantes salles de spectacle s'interrogent sur la forme & donner aux sessions
de formation des gestionnaires de salles.

Objectifs :

Que cing personnes soient en situation d'&changer et d'évaluer certaines mesures de perfec-
tionnement professionnel d'organismes de diffusion de spectacles reconnus en A]]emagne.
Les &changes porteraient notamment sur:

- le statut des gestionnaires;
- la formation et le perfectionnement de ceux-ci; .
-- 1a gestion et 1'opération des lieux (budget et programmation).

Décision et mise en oeuvre :

Institutions et Organismes :

Gouvernement du Québec
Organisme de regroupement de diffuseurs
Maisons d'enseignement

Financement - Calendrier, suivi

Gouvernement du Québec pour les frais de
transport et de sé&jour du (de 1a) fonc- -
tionnaire.




